
Commune de La Chapelle en Vercors 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 20 MAI 2021

L’an deux mil vingt et un, le vingt mai le Conseil Municipal de la Commune de La Chapelle en Vercors
e� tant re�uni au lieu ordinaire de ses se�ances, apre�s convocation le�gale,  sous la pre�sidence de Monsieur
Jean-Michel TARIN, Maire.
Conseillers en exercice : 13 Conseillers pre�sents : 12 Conseillers votants : 13
Pre�sents  : Jean-Michel  TARIN,  Robert  JUGE,  Fre�de�ric  ALLIER,  Roger  POIZAT,  Bernard  BREYTON,
Alexandre BONNIER, Annette CHAMONTIN, Ste�phane ROUX, Alexandra POILBLANC,  Pascal GIVERT,
Me� lanie RECOLLIN-BELLON, Claire VORON
Absents : Yves PESENTI a donne�  pouvoir a�  Jean-Michel TARIN
Secre� taire de Se�ance : Fre�de�ric ALLIER,

Au vu des contraintes sanitaires et du couvre feu, la se�ance du conseil municipal est diffuse�e
par l’interme�diaire de Zoom avec l’appui de l’EVS Vertapop.

Monsieur le Maire constate le quorum et de�clare la se�ance ouverte. Il rappelle les points inscrits
a�  l’ordre du jour.

APPROBATION DES PROCÈS VERBAUX DU 11 MARS  2021 ET DU 8 AVRIL 2021     :  

Approuve�  a�  la majorite� . Me� lanie Recollin-Bellon s’abstient pour le vote sur le proce�s-verbal du 8
avril car elle e� tait absente.

STATIONNEMENT DES CAMPING-CAR
Rapporteur : Jean-Michel TARIN

Jean-Michel  TARIN  pre�sente  l’arre6 te�  re�gulant  la  stationnement  des  campings  car  sur  la
commune de Vassieux. Sur la commune de la Chapelle en Vercors, il existe plusieurs parkings
adapte�s au camping-car : celui de l’e�cole, du colle�ge, de covoiturage, les trottoirs de l’avenue des
Sorbiers. L’ide�e n’est pas de rejeter les camping-car mais de prendre des mesures pour e�viter
les stationnements ge6nants dans les champs ou dans les chemins comme le pre�cise Alexandra
Poilblanc.
Pascal Givert rappelle qu’une minorite�  de camping-caristes manque de civisme. Claire Voron
souligne l’importance de faire de la pe�dagogie et d’expliquer.
Quels moyens avons-nous pour diffuser l’information aupre�s des camping-caristes ?
Le sujet sera revu lors de la se�ance du mois de juin.

ORGANISATION DU FEU D ARTIFICE DU 14 JUILLET 2021
Rapporteur : Robert Juge

Robert Juge a eu un RDV sur site avec l’artificier pour envisager l’organisation du feu d’artifice
du 14 juillet sans bal, ni buvette et dans le respect des normes sanitaires, des re�gles Vigipirates
et de l’autorisation du SDIS. Le VSF organisera pendant la journe�e du 14 juillet un concours de
pe�tanque avec une initiation au tir. En fin d’apre�s-midi, il y aura un concert dans le jardin de
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ville organise�  par le Festival des Chapelles. Ces animations sont attendues par les habitants et
les estivants.
Groupe de travail : Robert Juge, Fre�de�ric Allier et Jean-Michel Tarin

DÉSIGNATION DU DÉLÉGUÉ AU SIEAV 
Rapporteur : Jean-Michel TARIN

Monsieur le Maire rappelle que suite a�  la de�mission de Mme Ge�raldine ROYANNAIS, il convient
de de�signer un de� le�gue�  au Syndicat Intercommunal des Eaux et d’Assainissement du Vercors
(SIEAV).

Apre�s  en  avoir  de� libe�re� ,  le  Conseil  Municipal,  a�  l’unanimite� ,  de�signe  Robert  JUGE  pour
repre�senter la Commune au SIEAV.

DÉSIGNATION D UN SUPPLÉANT AU COMITE SYNDICAL DU PARC DU VERCORS
Pas de candidat. Point reporte�

CONVENTION RASED     : AVENANT N° 1     : MODIFICATION DE LA PARTICIPATION    
Rapporteur : Alexandra POILBLANC

Alexandra POILBLANC adjointe au Maire rappelle que par de� libe�ration du 8 octobre 2020 la
Commune  a  accepte�  les  conditions  de  la  Convention  de  participation  aux  frais  de
fonctionnement du Re�seau d’Aides Spe�cialise�s aux Enfants en Difficulte�  (RASED) pour l’anne�e
scolaire 2020-2021. Les frais de fonctionnement e� taient fixe�s a�  3 € par enfant.

Du fait du solde disponible apre�s ve�rification des comptes sur l’anne�e scolaire 2019-2020, la
Mairie  de  Saint  Nazaire  en  Royans  a  de�cide�  de  baisser  la  participation  aux  frais  de
fonctionnement a�  1,50 € par enfant et propose un avenant a�  la convention.

Apre�s en avoir de� libe�re� , le Conseil Municipal, a�  l’unanimite� , accepte les conditions de l’avenant
n°1 a�  la Convention RASED pour l’anne�e  scolaire 2020-2021 ;  et  autorise le Maire a�  signer
l’avenant n° a�  la convention RASED pour l’anne�e scolaire 2020-2021

CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC AVEC CÔTÉ TERRASSE  
Rapporteur : Robert Juge

Robert JUGE, adjoint au Maire,  rappelle que par de� libe�ration du 14 janvier 2021 le Conseil
Municipal  a  autorise�  les  exploitants  du restaurant  « Co6 te�  Terrasse »  a�  agrandir  la  terrasse
installe�e  sur la place de la Fontaine Fleurie et a�  installer un local snack. L’adjoint au Maire
propose de signer une convention d’occupation du domaine public  pour le local  snack aux
conditions suivantes :
- dure�e de 3 ans, renouvelable par tacite reconduction pour un an
- installation du local du 1er juin au 30 septembre
- activite�  de snack du 15 juin au 15 septembre
- l’alimentation e� lectrique se fera depuis la borne marche� . La refacturation sera faite en fin de
saison

Adopte�  a�  l’unanimite�
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CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE RELATIVE À L’ENTRETIEN DE LA VOIRIE ET
PROCÈS VERBAL DE MISE À DISPOSITION DE LA VOIRIE
Rapporteur : Ste�phane Roux

Ste�phane  ROUX,  adjoint  au  Maire,  rappelle  qu’au titre  des  compe� tences  optionnelles  de  la
Communaute�  de  Communes  du  ROYANS-VERCORS,  cette  dernie�re  exerce  la  compe� tence
d’inte�re6 t  communautaire  «  cre�ation  ou  ame�nagement  et  entretien  de  la  voirie  ».  Le  Code
Ge�ne�ral des Collectivite�s territoriales pre�voit de plein droit la mise a�  disposition, sans transfert
de proprie� te� , des biens meubles et immeubles ne�cessaires a�  l’exercice de cette compe�tence.  M.
Roux fait lecture du proce�s-verbal de mise a�  disposition de la voirie communale.

D’autre  part,  la  Communaute�  de  communes  du  ROYANS-VERCORS  et  la  Commune  de  LA-
CHAPELLE-EN-VERCORS souhaitent faire usage du me�canisme juridique de la prestation de
services  entre  un  e� tablissement  public  de  coope�ration  intercommunale  et  ses  communes
membres afin de renforcer les me�canismes de mutualisation et de synergie des compe� tences
entre  l’e�chelon communautaire  et  les  communes.  M.  Roux fait  lecture  de la  convention de
prestation de services relative a�  l’entretien de la voirie d’inte�re6 t communautaire.

Apre�s en avoir de� libe�re� , le Conseil Municipal, a�  l’unanimite� ,  accepte les conditions du proce�s-
verbal  de  mise  a�  disposition  de  la  voirie  communale  et  de  la  convention de  prestation  de
service relative a�  l’entretien de la voirie d’inte�re6 t communautaire tels qu’annexe�s a�  la pre�sente.

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU PERSONNEL POUR L’ENTRETIEN DE LA PISCINE
Rapporteur : Ste�phane Roux

Ste�phane ROUX, adjoint au Maire, rappelle qu’au titre des compe� tences de la Communaute�  de
Communes  du  ROYANS-VERCORS,  cette  dernie�re  exerce  la  compe� tence  d’inte�re6 t
communautaire « construction, entretien et fonctionnement d’e�quipements sportifs d’inte�re6 t
communautaire ». Pour la saison 2020, une de� le�gation de gestion technique et administrative
entre la commune et la CCRV ont e� te�  signe�es.

Pour  la  saison  2021,  il  est  propose�  une  convention  de  mise  a�  disposition  du  personnel
communal pour l’entretien courant et la pre�paration de la piscine de la Chapelle en Vercors du
1er juin au 7 septembre pour une dure�e de 3 ans a�  compter du 1er juin 2021. M. Roux fait
lecture de la convention de mise a�  disposition.

Apre�s  en  avoir  de� libe�re� ,  le  Conseil  Municipal,  a�  l’unanimite� ,  accepte les  conditions  du
convention  de  mise  a�  disposition  du  personnel  communal  pour  l’entretien  courant  et  la
pre�paration de la piscine de la Chapelle en Vercors telle qu’annexe�e a�  la pre�sente.

BAIL COMMERCIAL DU LOCAL SAPIN  
Rapporteur : Robert Juge

M. Pascal GIVERT quitte la salle du conseil.

Mme  Florence  MIETTON,  repre�sentante  de  l’EURL  COEUR  D’ARTICHAUT,  a  signifie�  a�  la
commune la re�siliation du bail commercial du local « Les Sapins » a�  compter du 25 juin 2021.
Mme Lydia GIVERT souhaite louer ce local commercial a�  compter du 25 juin 2021 pour une
activite�  de vente de glace.

-

3



Apre�s  en  avoir  de� libe�re� ,  le  Conseil  Municipal,  a�  l’unanimite� ,  accepte  de  passer  un  bail
commercial de neuf ans a�  compter du 25 juin 2021 pour le local commercial « les Sapins » entre
la Commune de la Chapelle en Vercors et Mme Lydia MARTINEZ e�pouse GIVERT aux conditions
suivantes :
- Loyer mensuel de 224,32 € - re�vise�  suivant l’indice des loyers commerciaux ;

L’office Notarial ANDREM  est mandate�  pour re�diger le bail commercial.

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LA PARCELLE AH 664 – CHAMP MORAND       
Rapporteur : Jean-Michel TARIN

M. Gre�gory PELERIN, repreneur de l’exploitation agricole de Ge�rard BREYTON situe�  a�  Saint
Martin  en  Vercors,  souhaite  exploiter  la  parcelle  AH  664  situe�  Champ  Morand  (entre  le
cimetie�re et la Maison de l’Aventure) d’une surface de 7 123 m².

Apre�s en avoir de� libe�re� , le Conseil Municipal, a�  l’unanimite� ,  accepte de passer une convention
de mise a�  disposition de la parcelle AH 664 avec Gre�gory PELERIN aux conditions suivantes :

- La mise a�  disposition est gracieuse du 1er juin 2021 au 31 de�cembre 2021, renouvelable
par tacite reconduction ;
- La sous-location est interdite. Le pa6 turage des animaux est interdit.
- Le preneur s’engage a�  ne pas changer la destination des immeubles loue�s qui ont une
vocation strictement agricole.
-  La  Commune  se  re�serve  la  possibilite�  d’utiliser  ce  terrain  pour  l’organisation  de
manifestation et pour les activite�s de la Maison de l’Aventure. Le preneur sera averti 15
jours a�  l’avance.

MATÉRIEL SERVICE TECHNIQUE     : AMORTISSEMENT EN BIENS DE FAIBLES VALEURS     
Rapporteur : Jean-Michel TARIN

Monsieur le maire rappelle que toute acquisition dont le prix unitaire est infe�rieur a�  500 € doit
normalement  e6 tre  mandate�e  en  section  de  fonctionnement.  Toutefois,  il  est  possible  de
mandater  ces  biens  en  investissement,  a�  partir  du  moment  ou�  leur  dure�e  de  vie  est
relativement  importante.  Ainsi,  il  y  a  lieu  d’amortir  ces  biens  re�gle�s  en  section
d’investissement, en les inscrivant a�  l’inventaire. Par ailleurs, conforme�ment a�  l’article R 2321-
1  du  CGCT,  l’assemble�e  de� libe�rante  peut  fixer  un  seuil  unitaire  en  deça�  duquel  les
immobilisations de peu de valeur, ou dont la consommation est tre�s rapide, s’amortissent en un
an.

La Commune a inscrit au budget l’acquisition de mate�riels pour le service technique : deux
tronçonneuses (valeur de 585 € HT et 330 € HT), de�broussailleuse (245 € HT), taille haie (330
€ HT) ,2 batteries (320 € HT)
Monsieur le maire propose donc d’amortir, a�  compter de l'anne�e 2021, ces biens sur une dure�e
de 5 ans car leur dure�e de vie est supe�rieure a�  un an. Ils seront inscrits a�  l’inventaire sous le
nume�ro 412.

Adopte�  a�  l’unanimite�

-

4



DISSOLUTION DES RÉGIES DE LA CANTINE ET DE LA RÉGIE DE LA GARDERIE
Rapporteur : Jean-Michel TARIN

Depuis le 26 avril, le syste�me de re�servation en ligne de la cantine et de la garderie est effectif.
Les anciennes re�gies de la cantine et de la garderie pe�riscolaire peuvent e6 tre supprime�es.
Adopte�  a�  l’unanimite� .

CONSTITUTION D’UNE PROVISION COMPTABLE POUR CRÉANCES DOUTEUSES     
Rapporteur :  Jean-Michel TARIN

Gilles Couiller, comptable public de la Chapelle en Vercors rappelle a�  l’assemble�e, au travers
d’une  note  transmise,   que  la  constitution  de  provisions  comptables  est  une  de�pense
obligatoire et que son champ d’application est pre�cise�  par l’article R.2321-2 du Code ge�ne�ral
des collectivite�s territoriales (CGCT).

Par souci de since�rite�  budge� taire, de transparence des comptes et de fiabilite�  des re�sultats de
fonctionnement des collectivite�s, le code ge�ne�ral des collectivite�s territoriales rend ne�cessaires
les dotations aux provisions pour cre�ances douteuses.

Le  Tre�sorier  propose  donc  a�  la  commune  de  faire  e�voluer  sa  me� thodologie  de  provision
comptable pour les cre�ances dites douteuses, en instaurant un mode de calcul reproductible
sur chaque exercice.

D’un point de vue pratique, le comptable et l’ordonnateur e�changent leurs informations sur les
chances de recouvrement des cre�ances. L’inscription annuelle des cre�dits budge� taires puis les
e�critures  de dotations  aux provisions  sont  effectue�es  apre�s  concertation e� troite  et  accords
entre eux.

Le me�canisme comptable de provision permet d’appre�hender les incertitudes de recouvrement
en fonction de la  nature  et  de  l’intensite�  du risque.  La  comptabilisation des  dotations  aux
provisions  des  cre�ances  douteuses  (ou  de�pre�ciations)  repose  sur  des  e�critures  semi-
budge� taires  (droit  commun)  par  utilisation  en  de�penses  du compte  6817 «  Dotations  aux
provisions / de�pre�ciations des actifs circulants ».

Pour me�moire, l’identification et la valorisation du risque re�sultent d’un travail concerte�  entre
l’ordonnateur et le comptable sur la base de tableaux de bord. L’e�valuation du montant de la
provision s’appuie sur l’anciennete�  de la cre�ance comme premier indice des difficulte�s pouvant
affecter son recouvrement d’une cre�ance.  Des taux forfaitaires de de�pre�ciation seront alors
applique�s de la manie�re suivante :
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Taux de dépréciation

N-1 0,00%
N-2 50,00%
Antérieurs 100,00%

Exercice de prise en 
charge de la créance



Apre�s en avoir de� libe�re� , le Conseil Municipal, a�  l’unanimite� , de�cide d’inscrire chaque anne�e les
provisions au compte 6817 « Dotations aux provisions / de�pre�ciations des actifs circulants »
du budget principal selon les principes e�voque�s ci-dessus.

POINTS D’INFORMATION ET D’ACTUALITÉ

Bernard  Breyton  informe  le  Conseil  de  l’avance�e  du  chantier  de  re�novation  du  Refuge  de
Crobache :  de�caissement  pour  agrandir  le  stockage  de  bois  pre�vu  le  samedi  5  juin  avec  la
participation des jeunes.

Me� lanie Recollin-Bellon demande des informations sur le recrutement du charge�  de mission et
la  re�daction  de  la  convention  Petites  Villes  de  Demain.  Re�ponse :  la  convention  et  le
recrutement sont encore en cours.

Elle note l’absence d’information sur la ce�re�monie du 8 mai.

Fre�de�ric Allier : le groupe Fotodileto (the�atre ope�ra) propose un spectacle entre le 16 et le 20
aou6 t avec une participation de 500 €. 13 voix pour.

Pascal Givert :  l’e�quipe du gros Bal continue d’organiser l’e�dition 2021 me6me si il  reste des
interrogations sur la possibilite�  de le maintenir. Re�ponse de� finitive pour le 18 juin.

Fre�de�ric Allier s’inquie� te du refus du permis de construite de l’atelier de transformation de
Vertacochon suite au proble�me du re�glement de la zone A du PLU. Ceci remet en cause le projet
(subvention Jeunes agriculteurs ?)

Pascal  Givert :  rencontre d’une personne qui souhaite s’installer  sur le Vercors Sud avec un
troupeau de brebis laitie�re en transformation fromage�re.

Prochain conseil  le  26 mai  pour  l’attribution des  marche�s  de  travaux  de  la  re�novation des
ba6 timents techniques et de la viabilisation du lotissement « Impasse du Bois ».

Fin du conseil a�  22h00.

Le Maire Le secre� taire
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